
 
 

 

Le 21 juillet 2013 

Ce dernier samedi de grève deux de vos collègues ce sont fait agresser par des 

clients (1 le matin et 1 fin d’après-midi) suite au manque de transport dû à la grève.  

Notre section s’indigne de ces agressions gratuites. Nous nous apercevons que tous ces samedis de grève ne 

finiront qu’une fois de plus par une dégradation du pouvoir d’achat des salariés. La direction a en effet, pour 

diminuer le nombre de samedi travaillés (revenir à un niveau d’avant 2010) décidé d’embaucher 11 salariés à 

temps partiel qui ne travaillerait uniquement que le week-end (dimanche rémunéré normalement à 100% en 

H.S.). Ces embauches verraient le nombre de dimanche rémunéré en Heures à 100% diminuer de 10% au moins.  

M. le délégué syndical CGT lui n’aura rien à craindre puisque cette modification n’affectera que les 

conducteurs et non les AVSR.  

M. le Représentant syndical au C.E. CGT devrait déjà penser au danger que représente un tel roulement 

pour nos dimanches actuels avant de décider de prendre ce mouvement de grève pour un combat personnel.  

Nous devons rappeler à la CGT que pour un grand nombre de salariés, la rémunération des dimanches 

permet aux salariés d’investir dans un bien immobilier, de s’offrir des petits plus dans la vie courante ou des 

vacances améliorées (sans pour autant pouvoir s’offrir des vacances au japon comme M. PISSOT). Pour tenter de 

négocier avec la direction pour l’abolition de cette dernière décision notre section CFDT est consciente que seul 

l’arrêt des samedis de grève pourra nous donner cette possibilité (La direction est déterminé à le faire de son 

côté). 

Pour la CGT les salariés ont l’obligation de se mobiliser mais cette organisation syndicale n’aurait pas 

obligation de résultats, il serait temps pour eux de se rendre compte du danger pour nos dimanches avec leur 

mouvement de grève. Dans le cas contraire seront-ils capable d’assumer leurs responsabilités ? 

 

De plus pour finaliser le tout la CGT n’est pas signataire de l’accord 

d’intéressement. 

 

« Petit rappel c’est quand même grâce à la CFDT que les 

horaires finissant à 14h15 et commençant à 11hoo n’ont pas vu le jour à la rentrée 2013-14». 

 

L’équipe CFDTDIVIA 


